LA CAMPAGNE 2008
DE SURVEILLANCE SANITAIRE
DES ZONES DE BAIGNADE EN MER
DANS LE DEPARTEMENT DE LA

MANCHE
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LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DE BAIGNADE

» OBJECTIF: Prevenir des risques toxi-infectieux
* MOYENS:

— Améliorer la qualite sanitaire des zones de

baignhade
* Mellleure connaissance de |leur environnement

— Prevenir les risques sanitaires en cours de
saison
« Stratégie de contréle adaptee Le li+horal est & rofre image
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L’organisation du controle sanitaire
des eaux de baignade

dans le departement de la Manche
 Directive 2006/7/CE du 15 fevrier 2006

En cours de transcription

* Directive 76/160/CEE du 8 décembre 1975

Applicable actuellement

— Articles D 1332-1 et suivants du Code de la Sante
Publique Le lit¥oral est & rotre image




Le controle sanitaire des eaux
de baignade dans le departement de
la Manche
Les plages surveillees en 2008(1)

» Survelllance des zones de baignade fréquentees
de maniere réguliere et ou la baignade n'est pas
interdite
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Le controle sanitaire des eaux
de baignade dans le departement de
la Manche
Les plages surveillees en 2008(1)

« Recensement realise au cours de la saison 200/ :

— Transposition de la directive 2006/7/CE engagee par la
France

« Loisurl'eau et les milieux aquatiques du 30 decembre 2006
« Déecret n°2007-983 et Arréte du 15 mai 2007

— Recensement par les communes des eaux de baignadﬁ
qui seront fréquentées lors de la saison balnéaire 2008 - -,
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Le recensement des eaux de baignade:
La participation du public

Participation du public prévue par l'article 11 de |a
directive europeenne

Dans la Manche, le Préfet a demandé aux maires:

— d'informer le public de cette operation

— d'ouvrir un registre en mairie
du 1er juillet 2007 au 30 septembre 2007, afin de
recuelllir les remarques du public. L RFEocal st 3 e inse











































